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régulariser h remise des droits sur cette classe de luarohaDdiso do manière

à n'en faire béD^fioier que ceux en faveur desquels la loi est portée, et,

coDsé({uemmcnt, le revenu en a subi des pertes eoQsidérables. Nous propo«

sons à présent do faire une remise basée sur les quantités de ces articles

que les ordonnances de Sa Majesté à Aldershot ou ailleurs prescrivent

aux troupes, he môme plan pourrait C>tre adopté relativement aux vins

-octucUomeni admis en franchise pour l'ordinaire des officiers ; ils rece-

vraient en remplacement do ce privilège ce que l'on appelle " l'allocation

" du Régent," qui est de tant par compagnie, avec une échelle détermi-

nant la proportion qui appartient aux officiers d'état-major, do l'artillerie

et du génie. On croit que, grâce h ce système, les troupes do Sa Majesté

jouiront de tout le bénénoo de la libéralité du parlement et qu'en môme
temps lo revenu n'en souffrira pa».

Il est nécessaire de demander un vote sur cet ilom, mais lo revenu

provenant des droits prélevés sur ces articles rétablira la balance. Le
montant dépendra de l'effectif des troupes qui seront dans lo pays

;

d'aprè!^ les rapports officiels, il y a actuellement dans la Puissance à peu

près 15,663 soldats. La somme sera fixée de temps en temps, par

arrêté du gouverneur en conseil. Ce sont là les principaux changements

qui doivent être apportés au tarif, et ju crois que la Chambre et le pays

se réjouiront de voir qu'ils no sont pas plus nombreux. (Très-bieu !)

Je vais maintenant indiquer le revenu quo l'on s'attend à tirer des

droits de doua.ies et d'excise en 1868-69. Je puis mentionner le fait

que ce printemps les importations ont été beaucoup moins considérables

3u'à l'ordinaire, non seulement en les comparant à celles du printemps

ernier mais à celles de quelques années intérieures. Quoique cela ait

nui temporairement au revenu, ce n'est pas une chose que je puisse

regretter. Je pense au contraire qu'elle montre dans quel valide et salu-

taire état ne trouven^ les affaires du pays généralement, et qu'elle

indique de la prudence et de la précuition de la part de la classe mar-

chande. J'eusse été peiné de voir arriver une forte importation ce

printemps, vu le fonds considérable que nous avions déjà. (Très-bien !)

Quand au revenu probable de l'année fiscale 1868-9, nous pensons

qu'il ne serait pas s^r de présumer qu'il produira beaucoup plus que
celui de la présente année. Nous estimons donc que les Douanes rap-

porteront durant l'année 1868-9 $9,100,000
La recette de l'excise y compris les nouveaux droits sur le

pétrole 3,514,000
Revenus divers, déduction faite de certaines recettes qui pour-

raient ne pas rentrer dans le cours de l'année 2,500,000

Cela porte le revenu total de l'année 1868-9, i\ $15,114,000
pour une estimation de dépenses ordinaires de 14,042,161

laissant un surplus du revenu sans les dépenses, pour 1868-69,
de...... $1,071,830

Je ne crois pas, Monsieur l'Orateur, que ce soit là une estimation trop


